
Étape 1 - Direction d’établissement - 10 jours ouvrables

Comprendre le processus de traitement des plaintes et signalement au regard 
des gestes de violence, d’intimidation et de violence à caractère sexuel

* Situation de violence à caractère sexuel : un signalement peut être effectué directement au protecteur régional de l'élève, sans avoir à passer par les deux premières étapes du processus.

** Une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel peut être formulée au responsable de traitement des plaintes ou directement au protecteur régional de l’élève (sans passer  
     par les deux premières étapes du processus).

Outils développé à l'intention des directions d'établissement et du personnel scolaire par le Service 
des ressources éducatives et le Service des affaires juridiques et corporatives. Septembre 2023

Information complète sur le traitement des plaintes :
https://www.cssmb.gouv.qc.ca/communications/traitement-des-plaintes/

Gestion de l’événement dans l’établissement

Étape 2 - Responsable du traitement des plaintes
du CSSMB - 10 jours ouvrables

Étape 3 - Protecteur régional de l’élève -
    20 à 35 jours ouvrables

Situation de violence ou d'intimidation
(dénonciation faite par une victime, un témoin,

un parent, le personnel scolaire, autre)

Situation de violence à caractère sexuel*
(dénonciation faite par une victime, un témoin,

un parent, le personnel scolaire, autre)

Informer dans les plus brefs délais
la direction d'établissement

(fiche, courriel, autre)

Application du Plan Santé et bien-être
et consignation des interventions

Résolution satisfaisante Insatisfaction
(violence et intimidation)

Insatisfaction**
(violence à caractère sexuel)

Le plaignant communique avec la responsable du traitement des plaintes du CSSMB
(formulaire en ligne, courriel ou téléphone)

Lorsqu’il est informé d’une plainte, le personnel scolaire en informe la direction 
d’établissement (courriel, verbalement, autre). Le parent ou l’élève peut compléter le formulaire 
disponible. Le personnel scolaire peut aussi remplir le formulaire avec un parent ou un élève.

La direction d'établissement complète le registre (jour 1) 
et s’assure de tenir à jour le statut de la plainte.

Application du Plan Santé et bien-être
et consignation des interventions

Résolution satisfaisante Insatisfaction ou délai non respecté

Résolution satisfaisante Insatisfaction ou délai non respecté

Traitement de la plainte et suivi avec la direction d'établissement

Le plaignant peut formuler une requête au protecteur régional de l'élève (PRE) 
(formulaire en ligne, courriel, téléphone ou texto)

Le PRE soutient le plaignant dans la rédaction de la plainte et 
formule des recommandations au Centre de services scolaire
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https://sites.google.com/ggl.csmb.qc.ca/climat-scolaire-violence-et-in/2e-intervenant?pli=1
https://www.cssmb.gouv.qc.ca/communications/plaintes-formulees-par-des-parents-ou-des-eleves-du-centre-de-services-scolaire-marguerite-bourgeoys/transmission-de-la-plainte-liste-des-etablissements/
https://sites.google.com/ggl.csmb.qc.ca/climat-scolaire-violence-et-in/2e-intervenant?pli=1
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
https://www.cssmb.gouv.qc.ca/communications/traitement-des-plaintes/

